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Des voix: Non. L'Orateur suppléant (M. Blaker): Comme il est 6 heures et,
L'Orateur suppléant (M. Blaker): A mon avis, les non du consentement de la Chambre, je quitte maintenant le

l'emportent. fauteuil jusqu'à 2 heures demain.

Des voix: Sur division. (A 6 heures, la séance est levée d'office, en conformité du
(La motion de M. Beatty est rejetée sur division.) Règlement.)


